
Retrouvez ce bulletin sur oslon.fr 
Mairie   : 03.85.96.56.71 ; fax : 03.85.96.70.33
10 rte de St Germain du Bois 71 380 OSLON
email : oslon@wanadoo.fr

Février 2020
Bulletin municipal n°48

Édito Dans ce numéro

Bonjour à tous,

A l’occasion du dernier bulletin de ce mandat, je remercie
ceux qui ont œuvré pour vous informer et vous divertir
sur quelques pages.

Vous  avez  pu  suivre  au  fil  des  mois,  les  événements
passés, présents et à venir sur OSLON.

Il vous appartient de dire si vous souhaitez ou non faire
perdurer  cette  formule  de  communication  avec  la
prochaine équipe municipale …

Bonne lecture,

Le Maire

Yvan NOEL
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Élections municipales

Les 15 et 22 mars auront lieu les élections municipales, ce scrutin est important
pour la vie locale.

Quel que soit le nombre de listes en lice, nous devons nous déplacer aux urnes.

Les bulletins, pour qu’ils soient retenus, ne doivent pas être raturés et sans ajout,
sur papier A5 réglementaire et sans signe de reconnaissance particulier.

Pour  les  communes  de  plus  de  1000  habitants  comme  la  nôtre,  les  listes
présentées  doivent  être  complètes ;  un  collectif  de  15  candidats  au  Conseil  Municipal  (+
éventuellement  2  candidats  supplémentaires)  et  un  autre  collectif  de  candidats  au  Conseil
Communautaire (1 titulaire et 1 suppléant(e)).

Si une seule liste est présentée et que 25 % des votants inscrits sur la liste électorale se sont exprimés,
le second tour du 22 mars ne sera pas nécessaire.

En cas de plusieurs listes déposées, si une liste a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés,
l’élection est acquise. Dans le cas contraire, il est procédé au second tour.

Les sièges sont répartis entre les listes, à la répartition proportionnelle avec prime majoritaire de 50 %
des  sièges  attribués  à la  liste  arrivée en tête.  La  répartition s’effectue sur  le  nombre de sièges  à
pourvoir.

Cette prime majoritaire octroie à la première liste la moitié du nombre de sièges, arrondi à l’entier
supérieur  (8  pour  15  sièges  dans  notre  Commune  pour  les  municipales  et  1  pour  le  Conseil
Communautaire)

En complément, une répartition est faite en représentation proportionnelle en fonction du quotient
électoral (nombre de suffrages exprimés / nombre de sièges à pourvoir).

Le nombre de sièges obtenus est égal au nombre de suffrages que la liste a obtenu divisé par le
quotient  électoral,  le  tout  arrondi  à  l’entier  inférieur  (pour  la  liste  en  tête  s’additionne  la  prime
majoritaire).

La répartition finale des sièges restants suit la méthode de la plus forte moyenne.

Soirée sans télé
La  sixième  édition  de  la  "soirée  sans  télé"  s'est  déroulée  le
vendredi 15 novembre 2019. 

Les  adeptes  de  la  première  heure,  fidèles  à  cette  animation
depuis le 17 novembre 2017, étaient au rendez-vous. 

Nous  avons  eu le  plaisir  d'accueillir  également  de  nouveaux
joueurs venus partager ce moment fort convivial.

Nous profitons de ce bulletin pour remercier Marion BASTIEN
pour sa présentation,  à celles et  ceux qui le souhaitaient,  de
divers jeux qu'elle avait apportés afin de les faire découvrir.

Bien sûr, les gaufres étaient elles-aussi de la partie, même si elles étaient un peu capricieuses au jeu
de la cuisson ce soir-là ! 

Chacune, chacun s'est néanmoins bien régalé et surtout bien amusé.
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Concert de Noël-Drigon
Le rendez-vous annuel du concert de Noël a

rencontré un grand succès le 7 décembre.

Devant une salle comble chanteurs et musiciens

 de l'association "Accordéons, Musique et Chants", sous la direction de Sandrine et Gilbert DRIGON,
nous ont fait passer un magnifique moment. De la prestation des plus petits à celle des plus grands, le
spectacle a été un vrai régal autant pour les oreilles que pour les yeux. Ceux des plus petits se sont
d'ailleurs  grands  ouverts  en  fin  de  soirée  quand  le  Père  Noël  est  arrivé  au  moment  de
l'incontournable "Petit Papa Noël".

Repas de Noël

85 enfants des écoles se sont retrouvés pour le traditionnel repas de fin d’année, organisé par la
municipalité, le vendredi 20 décembre.

Ce repas  était  ouvert  à  l'ensemble  des enfants  des  écoles  et  encadré par  des bénévoles  qui  ont
renforcé l'équipe du restaurant scolaire.

Les enfants ont dégusté un pâté en croûte « richelieu » ou rillettes de saumon, une financière de
poisson aux marrons et sa couronne feuilletée, riz sauvage bio, « Amour de nuit » à la coupe, gâteau
du Père Noël et papillotes.

Par  classe,  les  enfants  ont  entonné quelques  chants  de  NOËL.Le  Père  Noël  d'OSLON, dans  une
ambiance de fête, a distribué les papillotes.

Illuminations

Comme les années précédentes, la municipalité a participé aux illuminations de fin d’année ; sur nos
"Champs Elysées" de la route départementale, de la place et de la façade de la mairie.

Rue Champ Coulon, la maison Vachez a de nouveau fait rêver petits et grands.

Quant  au  croisement  de  la  rue  du  Galois  et  Château  Coulon  la  famille  Barbier  continue  à
l'embellissement  du  parterre,  en  été  avec  des  fleurs  et  plantes  diverses  et  en  fin  d'année  avec
guirlandes et arbustes décorés.

Repas « cochon à l’ancienne »

Cette année le 11 janvier, tradition oblige, 

le "repas de cochon à l'ancienne" a  réuni  ses  
fans. Ce ne sont pas moins de  200 personnes  
qui  ont  en effet  honoré  cette  manifestation  
organisée par le CCAS. 

Soupe, viande de soupe et ses légumes, pâté, fromage de tête, boudin, rôti, tout le programme a été
suivi par tous ! 

Merci à tous les volontaires qui ont contribué au succès de cette journée et bravo aux cuisiniers qui
nous ont une fois de plus permis de nous régaler dans une très bonne ambiance.
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Vœux Municipalité

Les vœux de la municipalité ont eu lieu le jeudi 23 janvier.

A cette occasion, la Salle Polyvalente de la commune a été baptisée "Salle Serge BUGAUD", mettant
ainsi à l'honneur celui qui, avec ses équipes, a doté la commune de cette structure.

Maire de 1983 à 1995, Serge BUGAUD a en effet participé à l'élaboration du projet en avril 1986, à sa
concrétisation par le début de la construction en septembre 1988 et à l'inauguration en mars 1990.

La dénomination officielle dévoilée, l'explication de l'aquarelle qui illustre le bandeau a été donnée: il
s'agit d'une représentation du passé et du présent, la mare symbolisant ce qui se trouvait à la place de
la salle. 

Nous vous invitons à venir découvrir cette réalisation.

Nous remercions vivement M. Walter PETRIZZO, artiste local, pour son travail.  Un projet artistique
avec les enfants fera suite à cette démarche.

Après une petite rétrospective de l'année écoulée (mariage, naissance, décès), les nouveaux habitants
arrivés sur la commune en 2019 (33 familles) ont été conviés à venir se présenter. Merci à celles et
ceux qui ont fait l'effort de se déplacer et à celles et ceux qui ont eu la gentillesse de répondre à
l'invitation qui leur a été adressée.

S'en sont suivis les remerciements à toutes les personnes, associations, etc qui participent activement
à la vie de la commune dans tous domaines.

La parole a ensuite été donnée à chacune des associations oslonnaises : JPPO (Jardin Pédagogique
Partagé Oslonnais), Au Fil des ans, Ambiance et loisirs, Gymnastique volontaire, Amicale pétanque,
Amicale  des  chasseurs,  Bouilleurs  de  cru,  CIO (Club Informatique  Oslonnais),  l'école  de  musique
Gilbert DRIGON et l'association "Accordéons, Musique et Chants".

La soirée s'est terminée par le verre de l'amitié accompagné de douceurs salées et sucrées préparées
par "Le Blé Sucré".
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OSLON, Commune reine

A l'occasion du mois  de la traditionnelle galette des
rois, notre boulangerie locale "Le Blé Sucré" a fait preuve d'originalité.

Les fèves ont en effet été fabriquées spécialement pour l'occasion sur le thème de cartes postales
anciennes qui ont été reproduites.

Notre  commune  fut  la  reine  avec  ses  3  fèves  différentes  :  la  Mairie,  la  place,  départementale
(voisinage Catimini)

Les 5 autres de la collection représentaient des monuments des communes environnantes (ALLÉRIOT,
CHÂTENOY-EN-BRESSE, EPERVANS, LANS, SAINT MARCEL).

Merci "Au Blé Sucré" pour cette belle initiative qui a dû bien motiver les fabophiles (et les autres !) à
savourer encore et encore ces galettes !

Travaux 
• Travaux Galois .

La deuxième tranche de la Rue du Galois a été terminée en Novembre, la
réalisation de l'enrobé a été retardée suite à des travaux de traversées de
chaussée qui n'avaient pas été prises en compte lors d'un permis de construire.

L’ensemble des riverains est satisfait des prestations de l'entreprise et la
sécurisation des piétons a été conforme au cahier des charges.

• Travaux Route de Lans

La matérialisation entre OSLON et LANS, pour le rétrécissement du passage du

 "Pont Déchiré" est effective. Un diagnostic des berges de la Raie du Moulin 

ainsi que du pont est indispensable. Un avant projet pourra nous fixer quant aux
travaux à réaliser.

Carnaval des enfants de la maternelle
Comme chaque année les enfants de la maternelle ont eu droit à leur carnaval organisé sur le thème
de la préhistoire le 31 janvier. Les enseignantes et le personnel accompagnant étaient déguisés en
tenue ad hoc (os de fémur dans la coiffure et le visage pas très net). Les enfants avaient des costumes
plus classiques : fées pour les filles et aventuriers pour les garçons. Après le spectacle, les traditionnels
confettis se sont envolés généreusement dans la salle.
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Pêche

• Concours de la pêche à la truite     

L’Amicale des Chasseurs d'OSLON organise une "journée pêche à la truite" et vous invite…..

Les samedi 4 avril et dimanche 5 avril 2020.

Ces journées sont réservées aux habitants d 'OSLON et aux membres de l’association. 

L'inscription est fixée à 10  pour 6 truites sur 2 jours .€

• Pêche au Réza  

La pêche au Réza sera ouverte pour les habitants de la commune à partir du  
lundi 6 avril.

Comme les années précédentes une carte annuelle familiale est réservée aux  
administrés. 

La carte est à 10  et est délivrée en Mairie, au secrétariat.€

Le garde-pêche communal est chargé de faire respecter la réglementation.

Tempête Soyons citoyens !

Lors de tempêtes, lorsque cela coïncide avec le ramassage des poubelles
jaunes, maintes ordures jonchent le sol. Merci aux riverains de nous aider à
rendre  les  voiries  propres,  de  ramasser  les  objets  éparses  tombés  des
containers.

Rappel aux administrés

Tous travaux sur vos bâtis (création d’ouverture, appentis, piscine, enclos
avec fondation) demandent de déposer un dossier de travaux. Soit une
simple demande d’autorisation, soit une demande de permis en bonne
et due forme.

Bibliothèque
Encore un vif succès pour l’atelier « Déco de Noël », organisé
par les bibliothécaires.

Une quarantaine d’enfants  se sont  appliqués à créer étoiles,
sapins, flocons dans une joyeuse ambiance.

Cet après-midi s’est terminé par un goûter et des papillotes !

A l’occasion de l’épiphanie, la décoration a été revisitée.
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Mot du Glaud’
 Eh ben oui y'est l'daré coup qu'vous liez mes conneries.

C'ment dit mon collégue, dans un moué on s'ra pu au gouvernement,alors y'est l'daré
coup qu'on fait un bulletin. Si vous vouillez qui continue y faudra voter pou un bressan
qu'a envie d'raconter des histoires en patois.

Pou moué y'est fini mais en d'mandant es gens qui s'ront au nouveau gouvernement
y'erra ben touje un ancien bressan qui voudra m'remplacer.

Y faudra étout qu'le bulletin s'est fait à peu près d'la même façon.

Apeu y faudra ben qu'es continuint d'causer d'la vie d'Oslon aveu les gens qu'on pas
internet, qui r'gardant pas le site apeu qui vivant gros d'pu tranquille.

En  tous  cas  merci  d'm'avouère  supporté  pendant  12 ans  et  bonne continuation à
« INF'OSLON »

Tarification de certains N° de téléphone
Les gratuits sur téléphone fixe et portable :

1. Les N° à 10 chiffres commençant par 0800, 0801, 0802, 0803, 0804, 0805 ;

2. Ceux à 6 chiffres commençant par 116, le 30 et 31 ;

3. Le  15  (Samu),  le  17  (Police  secours),  le  18  (Pompiers),  le  107  (Alerte
enlèvement),

4. Le 112 (Urgences européennes), le 114 (Urgence Malentendant), le 115 (Samu Social).

Au même tarif que les appels vers un téléphone fixe :

• Les N° à 10 chiffres commençant par 0806, 0807, 0808, 0809, font partie
des forfaits fixes et mobiles.

Avec surtaxes communiquées dès le début d'appel :

• Les N° à 10 chiffres commençants par 081, 082, 089 et les N° à 6 chiffres débutants par 118.

Accueil de jeunes étudiants dans notre département
L'Association CEI (Centre Echanges Internationaux) recherche des familles d'accueil pour des jeunes
étudiants étrangers.  Ces étudiants  viennent passer une année scolaire,  un semestre,  ou quelques
mois au collège, au lycée, pour apprendre le Français et découvrir notre culture, etc.

S'adresser : www.cei-etudes-etranger.fr (aller sur service : devenir famille d'accueil)

Obstructions des canalisations

Depuis le début de l’année les services du Grand Chalon ont dû 
intervenir plusieurs fois sur les collecteurs d’eaux usées ; des lingettes
étaient à l’origine de ces obstructions. Nous vous rappelons que les  lingettes ne doivent pas être
jetées dans les toilettes mais déposées dans la poubelle comme les autres déchets ménagers. Elles
sont prises en charge par la filière de collecte et de traitement des déchets. Aidez-nous à préserver les
réseaux d’assainissement.

NE JETEZ PLUS LES LINGETTES DANS LES TOILETTES !
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Vous accompagnez régulièrement un proche en situation de dépendance ou de handicap, 
quel que soit son âge. Cet accompagnement occupe une large partie de votre temps. Vous 
n'êtes pas professionnel et pourtant  vous êtes un proche aidant. Afin de mieux reconnaître 
et soutenir ces " personnes de l’ombre", Le Grand Chalon et ses partenaires proposent un 
programme d’aide aux aidants, composé de nombreuses actions gratuites qui leurs sont 
consacrées...

Les rendez-vous des aidants

Juin :

Mardi 9   Communication par le toucher  à CHALON

Jeudi 11   Automassage / Qi Gong à CHALON

Lundi 15    Bien être et relaxation à CHALON

Vendredi 19  Bistrot des aidants à CHALON

Jeudi 25   Automassage / Qi Gong à CHALON

Lundi 29   Bien être et relaxation à CHALON

Mai :
Lundi 4     Bien être et relaxation à CHALONMardi 12  Communication par le toucher à CHALONJeudi 14  Automassage / Qi Gong à CHALONLundi 18   Bien être et relaxation à CHALONMardi 26   Communication par le toucher à CHALONJeudi 28    Automassage /Qi Gong à CHALONVendredi 29   Bistrot des aidants à GIVRY

Avril :
Jeudi 2      Automassage /Qi Gong à CHALON
Lundi 6      Bien être et relaxation à CHALON
Vendredi 10   Bistrot des aidants à CHALON
Jeudi 16   Automassage / Qi Gong à CHALON
Lundi 20    Bien être et relaxation à CHALON
Jeudi 30    Automassage / Qi Gong à CHALON

Mars :

Jeudi 5         Automassage /Qi Gong à CHALON 
Lundi 9       Bien être et relaxation à CHALON
Mercredi 10 et 17     Atelier mot à mot à CHALON
Jeudi 19        Automassage /Qi Gong à CHALON
Vendredi 20       Bistrot des aidants à SAINT REMY
Mardi 24       Atelier mot à mot à CHALON
Lundi 23       Bien être et relaxation à CHALON

Février :

Lundi 24            Bien être et relaxation à DOLE

Vendredi 28      Après-midi musical à SAINT REMY

S'adresser à la Direction 
des Solidarités et de la Santé.
  03 85 46 14 57



Page 9 Bulletin n° 48

Dans nos jardins
LES TYPES DE JARDINS

Nous avons tous entendu parler du Jardin d'Eden ! Savez-vous qu'il existe un nombre impressionnant de types 
de jardins ? 

Le nom qu'on leur donne peut dépendre de l'endroit où ils sont implantés, de leur style, de leur "vocation", etc. 
En voici quelques exemples : 

- Jardin de trottoir : petit espace public, sur le trottoir, 
planté d'espèces végétales naines, rampantes ou 
grimpantes.
- Jardin de montagne : plantes de montagne.
- Jardin alpin : petit sentier bordé de plantes alpines.
- Jardin de cimetière : jardin clos propice au 
recueillement.
- Jardin ouvrier : surface mise à disposition pour les 
habitants d'immeubles des villes.
- Jardin de ville : petit jardin de particuliers en ville.
- Jardin vertical ou mur végétal ou jardin suspendu : 
jardin hors sol avec des plantes sur support(s).
- Jardin en terrasses : jardin sur plusieurs niveaux.
- Jardin d'agrément : souvent privatif, attenant à une 
habitation, jardin dans lequel on trouve des végétaux 
d'ornements ou potagers.
- Jardin de rocaille ou jardin de désert : jardin 
d'agrément comprenant des rochers et des plantes.
- Jardin tropical ou serre tropicale : jardin constitué de
plantes grasses des pays chauds.
- Jardin d'eau : priorité à l'eau et aux plantes d'eau.
- Jardin à thème de couleur : jardin réalisé avec une 
seule couleur de plantes (jardin bleu, noir, etc.).

- Jardin botanique : jardin ayant pour but de 
présenter des espèces et variétés végétales.
- Jardin conservatoire : jardin ayant pour but de 
contribuer à la protection d'espèces rares ou en voie 
de disparition.
- Jardin d'acclimatation : type de jardin botanique qui 
présente des plantes exotiques importées des 
comptoirs coloniaux. Ce type de jardin héberge 
parfois des animaux exotiques. 
- Jardin de curé : composé de plantes utilitaires à 
connotation sacrée.
- Jardin public ou espace vert public : terrain paysager
destiné à la promenade ou à l'agrément du public.
- Jardin en carrés : composé de carrés de petites 
surfaces, surélevés ou non.
- Jardin potager : exemple : JPPO ! 
- Jardin à la française : jardin aux formes rectilignes.
- Jardin à l'italienne : plantes, eau et décors en un 
désordre harmonieux.
- Jardin à l'anglaise : entre jardin français et jardin 
italien.
- Jardin andalou : jardin intime d'eau et de patios.
-  Jardin japonais ou jardin zen : jardin où l'eau et le
minéral sont fortement présents.

A vous de retrouver qui est qui ! 

Réponses : 1 Jardin japonais ; 2 Jardin à l'italienne ; 3 Jardin rose ; 4 Jardin à la française ; 5 Jardin ouvrier ; 6 Jardin de
 trottoir ; 7 Jardin vertical ; 8 JPPO
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A vos agendas

8 mars  : Commémoration au lieu dit La Madeleine
8 mars : Repas des Aînés
15 mars : Premier tour des élections Municipales
19 mars : Commémoration combattants Afrique du Nord (SAINT MARCEL)
22 mars : Deuxième tour (éventuel)
8 mai : Commémorations à 8h45
24 mai : Vide Grenier organisé par Ambiance et Loisirs
25 mai : Belote organisée par Au Fil des Ans
30 mai : Concours Pétanque organisé par le JPPO réservé aux adhérents des asso’s
11 juin : Auditions élèves Gilbert DRIGON
18 juin : Concert Chorale Martine DUPLAA
20 juin : Fête de l’école

Etat civil
Décès :

M. NURISSO Jean le 22 janvier

Mme GUYOT née PRACCA Jeannine le 6 février 

Naissance : LOSANGE Mya née le 31 octobre

TAVERNIER Louise née le 12 novembre

BARON Lou née le 29 janvier

YILMAZ Ayda née le 9 février

Baptême républicain : COLLINET Alec et Romy le 22 février

Coupon commentaires ou suggestions à découper et déposer à la mairie 
".................................................................................................................................................................................................................
Nom, Prénom (facultatif)
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